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Pas de baisse salariale pour
les ministres francophones

Le PS n'a pas accepté la proposition d'une baisse de 10% des salaires mise sur la table par le cdH

Unministre nllgagnera
désormais plus la
même chose selon qu'II
siège au gouvernement

wallon Où dans celui da la Com-
munauté française. Y compris
quand il a deux çasqueUes ...

Une baisse salariale de 10 0/i,
pour les ministres? C'était un
engagement pris au cœur de
l'éte, dam; le nouvel accord de
majorité pour la Région wal-
laTIn!.'. Et le gouvernement de
Willy Borsus (MR) n'a pas traî-
né.
Dès sa séance du 31 aoû t, il a
acté sa dintinution salariale,
avec une entrée en vigueur dès
le mois de septembre. Une fa-

le PS reconnaît
avoir IJlo~lIè III
mesure. mais en
rejette la faule sm ..
Marie-Martine
Scl1yns qui aurait
" Iron tardé ' il la
mettre sur la t<Jble

çon, pour l'équipe MR-cdH, de
participer aux efforts budgé-
taires demandés il la popula-
tion. Un ntinistre gagnant
174.380,35 euros brut, ]a perte

sera donc de 17.438 euros brut
annuels, .elon !es calcuhi de la
minist:œ-présidence wallonne,
COlTOborés par le cabinet du

ntini..,tre du Budget. Jean-Luc
Cruc.:ke (MR).
Et en Communauté fram;aise?
Il n'en sera rien. Selon n01l in-
fonnations. le c.:dH a déposé la
mesure sur la table, lors du
conclaVE' budgétaire de Iii se-
maine passée. Un souci de Co-
hérence ;,lvec ce qui s'est tait
en Wallonie, plaide-t-on dam;
les rangs humanistes. Mais le
PS a calé,

"EN TOUTE AN DE CONCLAVE»
Le polte-parole de Rudy De-
motte (PS) ne ]e nie pas. même
s'HIe recadre, •.11est exact que
1L' cdH, par l'entremise de i.a mi-
nistre o5(:I1.)1ns. a interpeJlë l'L'n-
,<,mble des tllinistrE's de.> la Fédé-
ration WaDonie-Hruxelles slIr
line éVe'fllUi'ile nouvelle baisse
de salaire. en toute fin de
conclave. c'esh1-dire exactement
le jeudi 28 septembre L'il lin
d'aprÈs.midi >, expliqlle-t-il.
•.CoUfigialemenf, les minislIf'S
Il'ont pas dOIlné suite j œtte de-
milndt' de dernière minute N,

pom"Suit-il. «DJns le cadre du
condave qui s'e.~t tondu ce
méme Jeudi soir. il Jaut savoir
qlle 1'ensf'mble des minù'fIps et
leurs G1binets pouvaiem intro-
duire leun demandes .1vec des
Ilotes circonstanciées depuis le
début des bl1atérales qui se SOilt

délVulëes depuis le début du
mois de septembre. "
• Les ministres de 1:1 f'ëdéral1'on
Walfome--Bruxelles n 'ont pilS de
tabou m:us fon! l'a/Oir qu 'if ,'('-
r,iÎt Opportull d'a voir une arlioll
coordonnée à ce Sl!Îet .111 ':L'ln de
talls les nivmu.r de pol/Voir».

enchaîne encore le porre-pa-
role de Rudy Demone. ..Par
aü/elit!>. nm/S rappelons ql/e la
FédèriJDOn Wallonie-Bmxelles a
diminué le salaire de ses mi-
nistrE's à deux repn~~es ces di"
demif.lPs années.- une décù-ion a
étt' prise en ce Sl'flS l'Il Juillel
2007 1"10%) et en décembip
2011 (-5%)>>.
Bref: les ministres cdH auraient
trop tardé à déposer leur pro-

position sm la table. EL. faute
de coru;ensus entre partenaires,
elle a été rejetée. À une année
budgétaire 1IItérie\1n'? Ce [l'est
pas annoncé à ce stadE. Quant
aux deux bais1les successives
rappelées par ]e porte-parole de
M. [)ernotte, elles avaient éga-
lement touché les minisITes
wa]]oru;, par saud de cohé-
rence, disait-on alors. Elle ne
~ra désormais plu.s de mise, Et

même si ce sera difficilement
défendable dans ]1' contexte du
moment.: lm ministre franco-
phone sera, dès ce molli de sep-
tembre, mieux payé qu'un mi-
nistre wallon .. , 0

CHRISTIAN CARPENTIER

Un calcul qui est
assez complexe

Le montant préli~d'lln salaire
ministériel demeure un catnll
complexe. tI se compose
d'abord de mn indemnité de
député, qlle son Parlement
(roriginlC rembourse à ~on gou-
vernement. Puis d'llll complé-
menl que cc même gOllverne-
ment lui verse. Diverses in·
deumitc!s forfaitaires el non
impœ;~es vi«nnl..'nL emuil~'s'y
ajoute\". ElI«s sont versées sans
demanJe de .ill sLificatif en rt'-

tOUf.

Un: des frais de representation
lat1Uellement 5.160,93 ('llrm

par an). Deux: des frais de loge-
mentlS66,43 euros par moisi.
t! trois: une indemllitè pom-
Irais domt'StiquL'S 12.074, t3 eu·

ros par mois). D'autres avan-
tages peuvent s'y ajollter.
comm<, une assurance-vi<, il la
Communauté françai-;l'.
Comme Il' prélise le Crup dans
un de se~ courriers, nl.inislres

wallons et francophones onl
~galt'rnent droit il un p~mle de
vaGlnces et il une allocation de
fin d'ann~t'. calcules sm la
base dl' lellr setlle indemnité
parlt'rnenlaire.
Diverses elltitès ont déjà appli-
qué des diminutions salariales,
comm<, le gouv<,mement Bor·
Sll~ ['il décidé il la tïn août. Elles
ne conŒrnent alors que les
rrailemen~s de ba;ce, pas les
sllppléments.O

Fran oise Bertieaux

cc Un mauvais
signal! »
Glef dl" groupt' MR au Parlement
dl' la Corruullllautê française.
Fr;.lllçoise &rtiC3UX nt' décolère
pas à l'annonce du refus du gou-
vemen1l'nt Demone de diminll{'r
son salaire, que nOilS lui appre-
nom,
« l'i1rgumml ci 'une propvsililJIl
L'df{ trop lardiv,.' ilL' lit'nt ;/bsoJu·
mefll pob'};) roUle!", ~sene+dle.
«Un canclilve budgt>wm' n 'esl là
'lut' pour pnip,'U'I.'r k-s ëquihlm.'s,
les dlXUl1Ienfs bU«(IIL'laiIl..'s propn~
l11ent dits, n01ls 11t' il's 3mvns 'lUt'
dan,' six 011~t'Pt-'l'maines. Ail pire.
on pouvait mL'l11t' s'en sortir ('il Jl"-
n;{;}nl le).JJlémf's crédit~· 'lu ';lIiJ()ur-
d'hui, ett .~a('l1alJ[qu·on aurail L'n-
suite la % de non C{mSOlllIllt> <'Il

2018 .. H

« Tuut œJa n 't'st donc qu'un pnt.
tl'xl<' pour nL' p3S laire J(. m6IIll' l-1:
IOItque celui que legouvernement
wallon s ('st impost> Cbt un bieIl
1llauviJJ~' s~~>J1.il1/ Ceci dir. mémc
s iis déclaraient vou/air A- t.1iIl', œ
s('T;lit dii/idA' d'en contrôlL'r fa n'a-
litt~ Li/ composition des salim's dL-
minLçtrl.''S est .i cc pvilll pt'u dam'
qu ifs se nounis..1't'nt l'il penna-
n,'na' dl.' CL' flou, de f"écmn de fÏi·
m<\.' 'luils Dm crée; iwtùUr.. .• 0
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Les salaires des ministres·
Fédéral

Premier ministre
Vice-Premier
Min AU. étrangères
Minis'tre
Secrétaire d'Etat

11.471 €

Min istre- président
Ministre
Secrétaire d'Etat

10.771 €
10.563 €
10.119 €

Région flamande
Min istre· président
Vice' Premier
Ministre

10.716 €

111.062 €

• Salaire nel d\m isolé<sans personne â charge el S3r11Saulre revenu,
déduisant ses seuls frais, forfaitaires

600 euros de salaire net
en moins pour Alda Greoli

Alda Gl'l'oli t'st ù~somlais un cas pil'llSl"S)casqul'ul's, qui Ill" lui
unique. Elll' étaitrléjà la seuil' ml- donnent n~anmoins droit qu'à
nism:, dl.' l'équipé Demone à sié- Lillseull.'l uniqul.' traiŒlllenI t
gcr également au gouvernemenl Qudll' sl.'ra la différence? On
wallon, Cl'la Ill' lui donne bien peut l'évaluer il l'nviron 600 l'il-
entl'ndu droit qu'à une seule ré- ras net. En Communauté fran-
lTIunération, qui l'st pris!:' l'n \'3isl.', UI1 minis\n' gagnl' el1
charge a ce demil'r niveau. Elle va moyenne 11.451 euros net lcalcul
donc, demain. ga1'Iler... moins ti.!itpour un isolé sans pen;onl1e à
quI.' ses collègues de la COlllmu- charge et sam autre revenu, qui
[laute française'! Et ce alon que déduit uniqucnll'l1t se, fr.ru. for-
c'est sans dOLlt(,cdle qui y bossl' faitairl"sl, Jusque fm aoü[, c'(>tait
le plus. puisqu'die a deux Ico- la mêml.' ..-hme pour un ministre

WallOIl, Depuis )1' 1"' septembn'.

CL' traÎtL'l11l'nt l'st retombé à
10.850 l'uros [let pour l"s Namu-
rois. Soit donc les 600 euros net
l'n moins.
Le traitement l't'ste évidemment
lUèsl confortable au niveau wal-
lon, Mais Il' système dl.' calcull'n-
traine une dibcriminmion diffici-
lement justifiable, au détriment
de M'''' Gœuli. Contactée cc lundi
par nos soins, cllc n'a pas sowlai-
té commel1ter cette nouvelle
donne, tont en la confimlanL 0
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